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	Critère
	Description
	Note
	Commentaires

	Qualité architecturale globale
	Évalue la qualité architecturale d’ensemble du projet, incluant la composition des volumes, les lignes, les proportions ainsi que la cohérence du concept.

Ce critère porte sur la force et la maîtrise de l’expression architecturale globale.
	/10
	

	Intégration du parement de bois
	Analyse la manière dont le parement de bois s’intègre à l’architecture et aux autres matériaux.

Évalue la justesse des proportions, des contrastes, des textures et des transitions, ainsi que la contribution du bois à l’identité visuelle du projet.

	



	/10
	

	Créativité et signature architecturale
	Évalue l’originalité du concept et la capacité du projet à se démarquer par une utilisation distinctive du parement de bois.

Valorise les approches innovantes dans la mise en œuvre, les orientations et les détails architecturaux.
	/10
	

	Pertinence des choix de configuration du parement
	Examine la cohérence des choix liés au parement de bois (essence, modèle, fini, finition, couleur) en fonction des caractéristiques du projet.
Tient compte du contexte d’implantation, de l’usage du bâtiment, des conditions d’exposition et des intentions architecturales.
	/10
	

	Qualité d’exécution
	Évalue la qualité de la mise en œuvre du parement de bois.

Porte une attention particulière aux techniques et critères d’installation ainsi qu’au niveau de finition général.

	



	/10
	

	Durabilité et performance
	Évalue la capacité du projet à assurer la pérennité du parement de bois.

Inclut le respect des bonnes pratiques d’installation (ventilation, gestion de l’eau, protection), ainsi que les choix favorisant la durabilité et la responsabilité environnementale.
	/10
	





